
Catégorie : Juvénile Féminin D4

Date : 12 janvier 2025

Lieu : É.S. La Poudrière

SG SP PP PC PP/PC Éthique Rang

18 25 25 22 25 21 25 20

22 25 20 25 25 20 20 25

25 18 25 17 25 15 25 22

25 22 25 14 25 22 25 17

22 25 17 25 15 25 21 25

25 20 14 25 16 25 26 24

21 25 15 25 25 15 11 25

20 25 22 25 25 16 8 25

20 25 22 25 25 21 25 11

25 20 17 25 24 26 25 8

4 1

4 4

4 5

180 183 0,983607

4 5

Ligue scolaire de volleyball du RSEQ Cantons-de-l'Est

Inscrire les résultats dans les cellules jaunes seulement

1 É.S. La Poudrière Bleu 4 3

Section : A

Équipes 1 2 3

4 4

5 Le Ber GW 4 4 183 161 1,136646 4 2

6 147 181 0,8121554 É.S. Wilfrid-Léger 1 2

147 1,360544

3 É.S. Bromptonville 2 6 156 194 0,804124

2 É.S. Odyssée 8 200



Catégorie : Juvénile Féminin D4

Date : 12 janvier 2025

Lieu : É.S. du Bosquet

SG SP PP PC PP/PC Éthique Rang

25 23 25 22 25 22

25 19 11 25 25 14

23 25 25 16 23 25

19 25 19 25 25 21

22 25 16 25 23 25

25 11 25 19 25 19

22 25 25 23 25 23

14 25 21 25 19 25

25 25

19 16

6.2      Bris d’égalité lors des tournois 

6.2.1   L'équipe ayant le meilleur quotient de sets gagnés et sets joués lors des sets joués entre les équipes à égalité se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.2   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient  des points pour et contre dans les sets joués entre les équipes à égalité, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.3   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient des points pour et contre de toutes les parties de la ronde préliminaire, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.4  Si l’égalité persiste toujours, un tirage au sort sera fait par le commissaire.

2e : É.S. Marie-Rivier 4e : P. Louis-Saint-Laurent Serge

1er set 2e set 3e set 1er set 2e set

12 21

3e set

25 25

146 0,8630 4 4

1er : É.S. Escale 3e : É.S. Wilfrid-Léger 2

4 P. Louis-Saint-Laurent Serge 2 4 126

4 3

3 É.S. Marie-Rivier 3 3 136 124 1,0968 4 2

1,0880 4 1

2 É.S. Wilfrid-Léger 2 2 4 134 137 0,9781

1 É.S. Escale 5 1 136 125

Ligue scolaire de volleyball du RSEQ Cantons-de-l'Est

Section : B Inscrire les résultats dans les cellules jaunes seulement

Équipes 1 2 3 4



Catégorie : Juvénile Féminin D4

Date : 12 janvier 2025

Lieu : É.S. du Bosquet

SG SP PP PC PP/PC Éthique Rang

14 25 24 26 25 17

25 22 25 20 25 19

25 14 26 24 18 25

22 25 16 25 18 25

26 24 24 26 25 17

20 25 25 16 25 18

17 25 25 18 17 25

19 25 25 18 18 25

25 16

27 25

6.2      Bris d’égalité lors des tournois 

6.2.1   L'équipe ayant le meilleur quotient de sets gagnés et sets joués lors des sets joués entre les équipes à égalité se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.2   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient  des points pour et contre dans les sets joués entre les équipes à égalité, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.3   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient des points pour et contre de toutes les parties de la ronde préliminaire, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.4  Si l’égalité persiste toujours, un tirage au sort sera fait par le commissaire.

2e : P. Montignac 4e : É.S. La Frontalière Francis

1er set 2e set 3e set 1er set 2e set

15 31

3e set

25 33

136 0,8897 4 3

1er : É.S. du Bosquet 1 3e : É.S. La Frontalière Alicia

4 É.S. La Frontalière Alicia 2 4 121

4 4

3 P. Montignac 4 2 145 126 1,1508 4 2

1,0698 4 1

2 É.S. La Frontalière Françis 2 4 125 138 0,9058

1 É.S. du Bosquet 1 4 2 138 129

Ligue scolaire de volleyball du RSEQ Cantons-de-l'Est

Section : C Inscrire les résultats dans les cellules jaunes seulement

Équipes 1 2 3 4



Catégorie : Juvénile Féminin D4

Date : 12 janvier 2025

Lieu : É.S. La Poudrière

SG SP PP PC PP/PC Éthique Rang

25 27 25 12 25 19

25 14 16 25 25 20

27 25 25 12 19 25

14 25 25 20 25 22

12 25 12 25 27 25

25 16 20 25 23 25

19 25 25 19 25 27

20 25 22 25 25 23

15 22

25 25

6.2      Bris d’égalité lors des tournois 

6.2.1   L'équipe ayant le meilleur quotient de sets gagnés et sets joués lors des sets joués entre les équipes à égalité se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.2   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient  des points pour et contre dans les sets joués entre les équipes à égalité, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.3   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient des points pour et contre de toutes les parties de la ronde préliminaire, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.4  Si l’égalité persiste toujours, un tirage au sort sera fait par le commissaire.

2e : Jeanne-Mance 4e : Triolet

1er set 2e set 3e set 1er set 2e set

25 19 15

3e set

22 25 3

144 0,9444 4 3

1er : La Ruche 3e : Poudrière Rouge

4 É.S. La Poudrière Rouge 2 4 136

4 2

3 É.S. du Triolet 2 4 119 141 0,8440 4 4

1,2051 4 1

2 É.S. La Ruche 4 2 135 129 1,0465

1 É.S. Jeanne-Mance 1 4 2 141 117

Ligue scolaire de volleyball du RSEQ Cantons-de-l'Est

Section : D Inscrire les résultats dans les cellules jaunes seulement

Équipes 1 2 3 4



Catégorie : Juvénile Féminin D4

Date : 12 janvier 2025

Lieu : É.S. du Bosquet

SG SP PP PC PP/PC Éthique Rang

25 17 25 22 25 17

25 16 25 12 25 16

17 25 19 25 13 25

16 25 18 25 25 20

22 25 25 19 25 21

12 25 25 18 25 15

17 25 25 13 21 25

16 25 20 25 15 25

25 18 7

19 25 15

6.2      Bris d’égalité lors des tournois 

6.2.1   L'équipe ayant le meilleur quotient de sets gagnés et sets joués lors des sets joués entre les équipes à égalité se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.2   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient  des points pour et contre dans les sets joués entre les équipes à égalité, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.3   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient des points pour et contre de toutes les parties de la ronde préliminaire, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.4  Si l’égalité persiste toujours, un tirage au sort sera fait par le commissaire.

2e : C. Mont Notre-Dame 4e : É.S. Monique-Proulx

1er set 2e set 3e set 1er set 2e set

23 25 16

3e set

25 15 14

138 0,8261 4 3

1er : É.S. Tournesol 3e : É.S. Montcalm

4 É.S. Montcalm 1 5 114

4 4

3 C. Mont Notre-Dame 4 2 134 123 1,0894 4 2

1,5000 4 1

2 É.S. Monique-Proulx 1 5 108 145 0,7448

1 É.S. Tournesol 6 150 100

Ligue scolaire de volleyball du RSEQ Cantons-de-l'Est

Section : E Inscrire les résultats dans les cellules jaunes seulement

Équipes 1 2 3 4



Catégorie : Juvénile Féminin D4

Date : 12 janvier 2025

Lieu : É.S. Jean-Raimbault

SG SP PP PC PP/PC Éthique Rang

25 16 25 8 24 26

25 19 25 12 26 24

16 25 25 21 14 25

19 25 25 11 16 25

8 25 21 25 17 25

12 25 11 25 23 25

26 24 25 14 25 17

24 26 25 16 25 23

25 22 16

11 25 14

6.2      Bris d’égalité lors des tournois 

6.2.1   L'équipe ayant le meilleur quotient de sets gagnés et sets joués lors des sets joués entre les équipes à égalité se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.2   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient  des points pour et contre dans les sets joués entre les équipes à égalité, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.3   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient des points pour et contre de toutes les parties de la ronde préliminaire, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.4  Si l’égalité persiste toujours, un tirage au sort sera fait par le commissaire.

2e : Jean-Raimbault 4e : É.I. Du Phare

1er set 2e set 3e set 1er set 2e set

27 20 18

3e set

25 25 16

120 1,2500 4 2

1er : Salésien 3e : Louis-Saint-Laurent

4 É.S. Jean-Raimbault 5 1 150

4 3

3 É.I. du Phare 6 92 150 0,6133 4 4

1,4286 4 1

2 P. Louis-Saint-Laurent Éloïse 2 4 115 132 0,8712

1 Salésien 5 1 150 105

Ligue scolaire de volleyball du RSEQ Cantons-de-l'Est

Section : F Inscrire les résultats dans les cellules jaunes seulement

Équipes 1 2 3 4



Catégorie : Juvénile Féminin D4

Date : 12 janvier 2025

Lieu : É.S. du Bosquet

SG SP PP PC PP/PC Éthique Rang

24 26 25 20 25 12

25 21 25 16 25 19

26 24 13 25 25 17

21 25 25 20 25 14

20 25 25 13 25 16

16 25 20 25 25 11

12 25 17 25 16 25

19 25 14 25 11 25

25 18 15

16 25 12

6.2      Bris d’égalité lors des tournois 

6.2.1   L'équipe ayant le meilleur quotient de sets gagnés et sets joués lors des sets joués entre les équipes à égalité se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.2   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient  des points pour et contre dans les sets joués entre les équipes à égalité, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.3   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient des points pour et contre de toutes les parties de la ronde préliminaire, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.4  Si l’égalité persiste toujours, un tirage au sort sera fait par le commissaire.

Ligue scolaire de volleyball du RSEQ Cantons-de-l'Est

Section : G Inscrire les résultats dans les cellules jaunes seulement

Équipes 1 2 3 4

1,3070 4 1

2 Le Ber Arianne 4 2 135 125 1,0800

1 É.S. Ste-Marie 5 1 149 114

4 2

3 É.S. Alexander Galt 3 3 131 115 1,1391 4 3

4 É.S. du Bosquet 2 6 89 150 0,5933 4 4

1er :É.S. Ste-Marie 3e : É.S. Alexander Galt

25 25

3e set

20 19

2e : Le Ber Arianne 4e : É.S. du Bosquet 2

1er set 2e set 3e set 1er set 2e set


